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: Mobilité des enseignants du premier degré pour la rentrée 2021  

Mouvement complémentaire interdépartemental par voie d’exeat et d’ineat. 

 

Les personnels autorisés à participer au mouvement complémentaire sont : 

• Les enseignants formulant une demande d'exeat pour raison médicale et/ou sociale d’une extrême 

gravité et ayant pris contact avec le médecin de prévention et/ou les assistantes sociales, 

• Les enseignants bénéficiaires de l'obligation d'emploi (B.O.E) (prévue par la loi du 11 février 2005) 

ou dont le conjoint est B.O.E ou dont l'enfant est reconnu handicapé ou malade, 

• Les enseignants dont la mutation du conjoint est effective au plus tard le 31 août 2021, 

• Les enseignants souhaitant se rapprocher de la résidence de leur enfant, 

• Les enseignants ayant leurs Centres d'intérêts Matériels et Moraux dans un des départements ou 

collectivités d'Outre-Mer. 
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Luc PHAM 

https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/mvt-inter-ineat-exeat-2021-yvelines
mailto:lucie.courtaigne@ac-versailles.fr
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